
Marche à suivre pour l’attribution des différentes distinctions (01.01.2000) 

 

Toutes les demandes doivent être soigneusement et complètement remplies, si possible à la machine ou en 
caractère d’imprimerie, et transmises par les Fédérations 

TIREUR 

1. Demande d’un formulaire (formule adéquate) à sa Société de tir ou www.sctf.ch – formulaire) 
2. Réunir le nombre de mentions requises 
3. Remplir le formulaire et ne pas oublier de le signer 
4. Remettre le tout à sa Société (formulaire + mentions) 

 

 

SOCIETE DE TIR 

1. Contrôler l’exactitude du (des) formulaire(s) 
2. Mettre le timbre de la Société et signer le (les) formulaire(s)   (2 signatures) 
3. Remettre le tout à la Fédération de district jusqu’au 5 septembre au plus tard 

 
 

 
 
 
 

FEDERATION DE TIR 

1. Réception des formulaires 
2. Listage par ordre alphabétique et par catégories 
3. Remettre le tout au responsable cantonal jusqu’au 20 septembre au plus tard 

 
 
 
 

RESPONSABLE CANTONAL (SCTF) 

1. Vérification et timbrage des mentions 
2. Listage par ordre alphabétique et par catégories 
3. Commande des maitrises en campagne au Secrétariat de la FST 
4. Commande des maitrises romandes à la maison Faude & Huguenin au Locle 
5. Commande des maitrises cantonales à la maison Faude & Huguenin au Locle 
6. Renvois aux fédérations des mentions et des listes des bénéficiaires (automne) 
7. Expéditions aux fédérations des maitrises en campagne et cantonales (janvier) 
8. Distribution des différentes maitrises romandes lors de l’Assemblée des délégués (mars) 

 
 



 

Formalités pour les demandes de maitrises en campagne, 
romandes, médailles de mérite et récompenses pour 

directeurs et moniteurs Jeunes Tireurs (JT) 

MAITRISE EN CAMPAGNE 

 
a) 1ère maitrise en campagne      8 mentions du tir obligatoire 

  8 mentions du tir en campagne 
b) 2ème maitrise en campagne    16 mentions du tir obligatoire 

                    16 mentions du tir en campagne 
c) 3ème maitrise en campagne    24 mentions du tir obligatoire 

                   24 mentions du tir en campagne 

MAITRISE ROMANDE 

 
d) 4ème maitrise romande    32 mentions du tir obligatoire 

                32 mentions du tir en campagne 
e) 5ème maitrise romande    40 mentions du tir obligatoire 

      40 mentions du tir en campagne 
f) 6ème maitrise romande    50 mentions du tir obligatoire 

                50 mentions du tir en campagne 

MAITRISE CANTONALE 

N’EST REMISE QU’UNE SEULE FOIS    6 MENTIONS DU TIR EN CAMPAGNE 

6 fois le résultat minimal ou plus de la médaille cantonale Voir nombre de points requis sur le règlement 

 

MEDAILLE DE MERITE DE LA FST 

N’EST REMISE QU’UNE SEULE FOIS    Voir le règlement de la FST 

Les demandes doivent être adressées, par 

la Société de tir à la Fédération     délai 15 mai au plus tard 

 

La Fédération de tir transmet les demandes, 

après signature, au responsable cantonal       délai 31 mai au plus tard 

 

RECOMPENSES POUR DIRECTEURS ET MONITEURS JT 

Les formules de demandes de la récompense pour Directeurs et moniteurs doivent être adressées directement 
au responsable cantonal des JT jusqu’au 15 septembre, dernier délai. 


